
 
 

CONSEIL QUÉBÉCOIS DE LA MUSIQUE 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES MEMBRES 

22 septembre 2020 13h30 
 

Visioconférence ZOOM 
 

Assemblée composée des 42 membres en règle suivants (29 délégués des membres 
corporatifs, 10 membres individuels, 3 délégués des membres ensembles non incorporés) : 
 

1 Alain Cazes   Individuelle 

2 Aurélie Suberchicot Sixtrum Corporatif 

3 Caroline Louis OSM Corporatif 

4 Christine Boily 
Orchestre symphonique du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean Corporatif 

5 Christine Vauchel   Individuelle 

6 Cristine Cimon-Fortier Boulev’Art Corporatif 

7 Damian Nisenson Malas artes Corporatif 

8 Daniel Constantineau Galileo Corporatif 

9 Danièle LeBlanc Jeunesses Musicales Canada Corporatif 

10 Danielle Lefebvre 
Agence d'artistes et de concerts 
Danielle Lefebvre inc Coporatif 

11 Denis Dion   Individuelle 

12 Diane Leboeuf 
Studio de musique ancienne de 
Montréal Corporatif 

13 Edith Allaire Domaine Forget de Charlevoix Corporatif 

14 Frédéric Léotar Centre des musiciens du monde Corporatif 

15 Gabrielle Blais-Sénéchal Groupe le Vivier Corporatif 

16 Geneviève Sarda Les Rugissants Corporatif 

17 Geneviève Soly   Individuelle 

18 Isabelle Bozzini Quatuor Bozzini Corporatif 

19 Isolde Lagacé Arte Musica Corporatif 

20 Jacinthe Thibault VolteVoix 
Ensemble non 
incorporé 

21 Jacques Kuba   Corporatif 

22 Jean-Marc Léveillé 
Orchestre symphonique de 
Longueuil Coporatif 

23 Joel Brouillette Orchestre symphonique de Québec Corporatif 
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24 Lisandre Sévigny   Individuelle 

25 Louise Ostiguy   Individuelle 

26 Luc Chaput OM Corporatif 

27 Marc Langis, M.Mus. 
Conservatoire de musique de 
Gatineau   

28 Marie Bombardier   Individuelle 

29 Marie-France Mathieu 
Orchestre Philharmonique de la 
Relève du Québec Coporatif 

30 Marisol de Santis 
Orchestre de chambre I Musici de 
Montréal Corporatif 

31 MARTIN HUDON ORCHESTRE MÉTROPOLITAIN Coporatif 

32 Mathieu Leclair Quasar Corporatif 

33 Maude Brunet Orchestre symphonique de Laval Corporatif 

34 Maurice-Gaston Du Berger   Individuelle 

35 Natalie Rousseau OSTR Corporatif 

36 Nicolas Godmaire Quatuor Bozzini Corporatif 

37 
Orchestre Philharmonique de la 
Relève du Québec   Corporatif 

38 Robert Leroux   Individuelle 

39 Samuel Lalande-Markon Magnitude 6 Corporatif 

40 Sarah Martineau ESCA 
Ensemble non 
incorporé 

41 Sophie Laurent Arte Musica Corporatif 

42 Vincent Boilard   Individuelle 

 
Étaient également présents : 
 
Fairouz Oudjida – membre qui attends l’approbation du CA 
Jacinthe Latour – membre associé 
Alain Paré - membre associé 
Jean-Sylvain Bourdelais – partenaire diffuseur 
 
Ève-Marie Cimon, coordonnatrice des Prix Opus, CQM 
Claudine Cinq-Mars, coordonnatrice Circulation de la musique, CQM 
Filoftéia Nita, Comptable, CQM 
Michèle Raffaele, coordonnatrice de la formation continue, CQM 
Jovanny Savoie, agent de développement numérique, CQM 
Dominic Trudel, directeur général, CQM 
Laura Uribe, agente responsable des communications, CQM 
 
Invité : Normand Naccache, auditeur indépendant 
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1. Ouverture de l’assemblée 
Le président du CQM Luc Chaput propose l’ouverture de l’assemblée à 13h38. 
 
Proposé par Alain Cazes 
Appuyé par Danièle LeBlanc 
Adopté  
 
L’assemblée est ouverte. 
 
 
2. Désignation du président et du secrétaire d’assemblée 
Les règlements généraux du CQM à l’article 7.8 stipulent que : « Les assemblées des 
membres sont présidées par le président de la Corporation et le secrétaire de la Corporation 
agit comme secrétaire d’assemblée. À défaut de leur présence, l’assemblée désigne parmi les 
membres présents un président et/ou un secrétaire d’assemblée. » 

 
Le président étant présent, Luc Chaput est président d’assemblée de facto. La secrétaire 
Sophie Cusson étant absente, le président propose Maude Brunet à titre de secrétaire 
d’assemblée. 
 
Proposé par Robert Leroux 
Appuyé par Danièle LeBlanc 
Adopté 
 
 
3. Constatation du quorum 
L’article 7.4 des règlements généraux stipule que : « Le quorum est constitué de 10 % des 
membres corporatifs, des membres ensembles non incorporés et individuels en règle. »  
 
En date du 22 septembre, 233 membres ont acquitté leur cotisation annuelle et sont 
considérés comme étant en règle. 10% des membres en règle représentent 23 personnes. 
 
41 membres votants sont présents à l’AGA. 
 
Le quorum est constaté à 13h40. 
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4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour a été acheminé aux membres avec l’avis de convocation par courriel le 8 
septembre 2020. Une période de 15 jours avant l’assemblée est requise afin de se conformer 
aux règlements généraux. La régularité de l’avis de convocation est constatée.  
 
Il est proposé d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Proposé par Louise Ostiguy 
Appuyé par Christine Vauchel 
Adopté 
 
 
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 26 septembre 2019 
Aucune modification au procès-verbal n’est demandée. 
 
Il est proposé d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des membres du 
26 septembre 2019. 
 
Proposé par Diane Leboeuf 
Appuyé par Danièle LeBlanc 
Adopté 
 
 
6. Rapport du trésorier et de l’auditeur indépendant 
 
Le rapport financier 2019-2020 présente un excédent des produits sur les charges de            
24 986 $.  
 
Roland Naccache présente une opinion d’audit sans réserve. Il souligne que les documents 
ont été bien préparés par l’équipe du CQM et que son travail en a été grandement facilité. 
 
Le rapport financier est déposé par Mathieu Leclair, trésorier. 
 
Le vérificateur souligne que la diminution des revenus autonomes est grandement attribuable 
au contexte de la crise de la COVID-19, causant une baisse de revenus en services. Au bilan, 
une somme non affectée de 70 958$ vient s’ajouter.  
 
Aucun commentaire ni question n’est exprimé par les membres présents.  
 
Le directeur général remercie M. Naccache de la présentation.  
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7. Rapport du président 
Le texte se retrouve intégralement dans le rapport d’activités 2019-2020 du CQM, disponible 
sur le site du CQM. 
 
Les membres de l’assemblée remercient officiellement le président sortant, Luc Chaput, pour 
l’excellence de son travail au cours de son mandat. 
 
 
8. Rapport du directeur général et perspectives  
Le texte se retrouve intégralement dans le rapport d’activités 2029-2020 du CQM, disponible 
sur le site du CQM 
 
Les membres et le président félicitent et remercient Dominic Trudel de son rapport.  
 
 
9. Nomination de l’auditeur indépendant pour 2020-2021 
Sous la recommandation du trésorier, la proposition est faite de reconduire la firme Roland 
Naccache à titre d’auditeur indépendant pour 2020-2021. 
 
Proposé par Christine Vauchel 
Appuyé par Nathalie Rousseau 
Adopté 
 
 
10. Élection du conseil d’administration 
Le Conseil d’administration est composé de 15 personnes, tous membres du CQM, dont 13 
postes élus et 2 postes cooptés.  
 
Poursuivent leur mandat 

Sophie Cusson 2017-2018 / 2018-2019 2019-2020 / 2021-2022 

Samuel Lalande-Markon 2017-2018 / 2018-2019 2019-2020 / 2021-2022 

Mathieu Leclair 2017-2018 / 2018-2019 2019-2020 / 2021-2022 

Maude Brunet 2019-2020 / 2021-2022  

Danièle LeBlanc 2019-2020 / 2021-2022  
Frédéric Léotar 2019-2020 / 2021-2022  

Caroline Louis 2019-2020 / 2021-2022  

Yannick Plamondon 2019-2020 / 2021-2022  
 
Administrateurs sortants : 

Jacques Kuba-Séguin 2018-2019/2019-2020 Sollicite un 2e mandat 

   

Luc Chaput 2018-2019/2019-2020 --  

Jean-François Latour 2018-2019/2019-2020 -- 

Carole Therrien 2018-2019/2019-2020 -- 

Diane Pepin 2020-2021/-- -- 
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Le président remercie les membres du conseil d’administration qui quittent et ceux qui 
poursuivent et remercie à ceux qui se joindront à nous. 
 
Il y a donc 7 postes à combler dont 5 en élection au cours de la présente AGA, et 2 qui seront 
cooptés par le conseil d’administration en cours d’année. 
Le CQM a reçu 6 Candidatures. Aucune candidature spontanée n’est proposée. 

 
La liste des candidats est affichée à l’écran, composée de : 
 

● Daniel Constantineau 
● Martin Hudon 

● Jacques kuba-Séguin 

● Marc Langis  

● Jacinthe Latour 
● Robert Leroux 

 
Le directeur général présente chacun des candidats qui saluent, chacun à leur tour, les 
membres de l’assemblée.  
 
Le président d’assemblée propose Claudine Cinq-Mars à titre de présidente d’élection et Éve-
Marie Cimon à titre de scrutatrice.  
 
Proposé par Jacinthe Thibault 
Appuyé par Marie Bombardier 
Adopté 
 
La scrutatrice présente la procédure de vote en ligne et les membres procèdent au vote.  
 
Les membres ayant le droit de voter ont identifié les candidats de leur choix à l’aide d’un sondage 
confidentiel en ligne.  
 
Ont été élus : 

● Martin Hudon 

● Jacques kuba-Séguin 

● Marc Langis  

● Jacinthe Latour 

● Robert Leroux 
 
 
Le président félicite les nouveaux administrateurs.  
 
Les membres de l’assemblée remercient officiellement le président sortant, Luc Chaput, pour 
l’excellence de son travail au cours de son mandat.  
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11. Varia 
 
Nathalie Rousseau demande à quoi servira le surplus accumulé. Le trésorier précise que ce 
surplus représente 8% de chiffre d’affaires, soit quatre semaines d’avance et que, dans le 
contexte actuel, ce montant devrait être conservé comme coussin. Il explique qu’il est 
souhaitable, de façon générale, de posséder un léger surplus et que c’est ce qui nous a 
permis, par exemple, d’aider les membres en ajustant à la baisse leurs cotisations.  
 
 
Jean-Sylvain Bourdelais présente une initiative du Centre des arts Juliette-Lassonde visant à 
maintenir les spectacles les jeudis, vendredis et samedi d’ici à Noël. Le plus grand défi 
demeure le public scolaire. 
 
 
Dominic Trudel adresse un mot de remerciement au président sortant, qui remercie à son tour 
l’équipe du CQM pour leur excellent travail.  
 
 
12. Levée de l’assemblée 
Il est proposé de lever la séance. 
 
Proposé par Danièle LeBlanc 
Appuyé par Robert Leroux 
 
La séance est levée à 14h31. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________________ 
Maude Brunet, secrétaire d’assemblée 
 
 


